
Appréhender les enjeux de la communication avec le jeune enfant.
Identifier les clés d'une posture professionnelle adaptée et 
respectueuse.
Intégrer les règles de mise en pratique de l'outil et savoir (ré)ajuster 
sa pratique professionnelle.

Nous contacter
Organisme de formation - Gérante : Fanny Désert
contact@aucoeurdenous.fr
Siret : 902 277 680 00010 - NDA : 53351151935

Maîtriser les bases de la communication 
gestuelle associée à la parole (CGAP)

Formation professionnelle

Programme de formation

Module 1 : Découvrir le concept et 
comprendre l'intérêt de l'outil

Module 2 : Développer une posture 
professionnelle adaptée

Module 3 : Identifier et mémoriser les 
signes utiles au jeune enfant

Module 4 : Diversifier sa pratique et ses outils 
pédagogiques 

Durée : 
7 heures - 1 journée

Samedi 29 avril 

Vendredi 30 juin 

Dates 2023 :

       Rennes-nord

       Rennes-sud

Tarif : 220€ TTC

Public : 
Professionnel·le 
travaillant auprès 
d'enfants

Ressources 
pédagogiques:
Les stagiaires auront 
accès tout au long de la 
formation, aux 
ressources 
pédagogiques 
apportées par la 
formatrice.
Un e-livret pédagogique 
leur sera envoyé 
résumant le contenu de 
la formation.

Accessibilité : 
Formation accessible aux 
personnes à mobilité 
réduite

Découvrir le contexte et l'histoire de l'émergence de l'outil.
Comprendre et maîtriser l'intérêt de la CGAP pour l'enfant et pour 
l'adulte (famille, professionnel·le).

Définir les signes utiles au jeune enfant.
Expérimenter pour s'approprier les signes en lien avec le 
développement de l'enfant.
Utiliser les signes au quotidien de manière cohérente.

Être en capacité d'utiliser les signes avec différents outils 
pédagogiques (histoires, comptines, ...).
Être apte à faire évoluer son répertoire de signes en lien avec 
l'enfant, ses centres d’intérêt et ses besoins.
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